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SOLICITATION AMENDMENT 
MODIFICATION DE 
L'INVITATION 
The referenced document is hereby revised; 
unless otherwise indicated, all other terms and 
conditions of the Solicitation remain the same. 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de l'invitation 
demeurent les mêmes. 

Comments  -  Commentaires 
THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY 
REQUIREMENT 
CE DOCUMENT CONTIENT DES EXIGENCES 
RELATIVES À LA SÉCURITÉ 

RETURN BIDS TO : 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À : 

By e-mail to :  -  Par courriel au : 
trevor.hardman@tc.gc.ca  
 
Attention : - Attention : 
Trevor Hardman 
 

 

Solicitation Closes  -  L’invitation prend fin 
At  -  à : 
2 :00 PM  -  14 :00 
 
On  -  le : 
August 22, 2023 - 22 août 2023 
 
Time Zone  -  Fuseau Horaire : 
Central Time - Heure centrale 
 

 

 

Title  -  Sujet Amendment No.  -  N° modif. 

Pediatric Vehicular Heatstroke (PVH) – An 
Assessment of Risks, Countermeasures, and 
Requirements - Coup de chaleur pédiatrique dans 
un véhicule – évaluation des risques, des 
contremesures et des besoins 
 

001 

Solicitation No. 
N° de l'invitation 

Date of Amendment 
Date de modification 

T8080-230074 July 6, 2023 - 6 juillet 2023 

Address enquiries to :  -  Adresser toute demande de renseignements à : 

Trevor Hardman 

Telephone No.  -  N° de telephone E-Mail Address  -  Courriel 

431 335-3874 trevor.hardman@tc.gc.ca  
 

 
Instructions : Municipal taxes are not applicable.  Unless otherwise specified herein 
all prices quoted must include all applicable Canadian customs duties, GST/HST, 
excise taxes and are to be delivered Delivery Duty Paid including all delivery charges 
to destination(s) as indicated.  The amount of the Goods and Services 
Tax/Harmonized Sales Tax is to be shown as a separate item. 
Instructions : Les taxes municipales ne s'appliquent pas.  Sauf indication contraire, 
les prix indiqués doivent comprendre les droits de douane canadiens, la TPS/TVH et 
la taxe d'accise.  Les biens doivent être livrés « rendu droits acquittés », tous frais de 
livraison compris, à la ou aux destinations indiquées.  Le montant de la taxe sur les 
produits et services/taxe de vente harmonisée doit être indiqué séparément. 
 

Vendor/Firm Name and Address 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de l'entrepreneur 

 

Person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm (type or print) : | 
La personne autorisée à signer au nom du fournisseur/de l'entrepreneur (taper 
ou écrire en caractères d'imprimerie) : 

Name  -  Nom Title  -  Titre 

  

Signature Date 
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CETTE MODIFICATION DE LA DEMANDE DE SOUMISSIONS A POUR BUT DE : 
 
1. Ajustez l'exigence pour inclure une exigence de sécurité. 
 
CETTE DEMANDE DE SOUMISSIONS EST MODIFIÉ COMME SUIT : 
 
1.1 SUPPRIMER de la PARTIE 6, 6.1 Exigences de sécurité dans son intégralité. REMPLACER par ce qui 

suit : 
 

6.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
A. Avant l'attribution d'un contrat, les conditions suivantes doivent être remplies :  
 

(i) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisation valide tel 
qu’indiqué à la Partie 7 - Clauses du contrat subséquent; 

 
(ii) le soumissionnaire doit fournir l'adresse des lieux proposés pour la réalisation des travaux 

et la sauvegarde des documents, tel qu’indiqué à la Partie 3 - section IV Renseignements 
supplémentaires. 

 
B. Avant que l'accès aux informations de nature délicate ne soit accordé au soumissionnaire, les 

conditions suivantes doivent être remplies : 
 

(i) es personnes proposées par le soumissionnaire qui doivent avoir accès à des 
informations, des biens ou des sites de travail de nature délicate doivent répondre aux 
exigences de sécurité indiquées dans la Partie 7 - Clauses du contrat subséquent; 

 
(ii) les mesures de sécurité du soumissionnaire doivent être conformes à celles indiquées 

dans la Partie 7 - Clauses du contrat subséquent. 
 
C. Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-
src/introduction-fra.html). 

 
1.2  SUPPRIMER de la PARTIE 7, 7.3 Exigences de sécurité dans son intégralité. REMPLACER par ce qui 

suit : 
 

7.3 Exigences relatives à la sécurité 
 
A. Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes, tel que prévu par le 

Programme de sécurité des contrats) s’appliquent et font partie intégrante du contrat : 
 
EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ POUR ENTREPRENEUR CANADIEN: 
DOSSIER TPSGC No                   TC-C-00377 
 
1. L'entrepreneur doit détenir en permanence, pendant l'exécution du contrat, une attestation de 

vérification d’organisation désignée (VOD) en vigueur, et obtenir une cote de protection des 
documents approuvée au niveau PROTÉGÉ B, délivrées par le Programme de sécurité des 
contrats (PSC), Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC).  

 
2.  Les membres du personnel de l'entrepreneur devant avoir accès à des renseignements ou à des 

biens PROTÉGÉS, ou à des établissements dont l'accès est réglementé, doivent TOUS détenir 
une cote de FIABILITÉ en vigueur, délivrée ou approuvée par le PSC, TPSGC. 

 
3. L’entrepreneur NE DOIT PAS utiliser leur établissement pour traiter, produire ou entreposer des 

renseignements ou des biens PROTÉGÉS tant que le PSC, TPSGC ne lui en aura pas donné 
l’autorisation par écrit. 

 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html


Solicitation No.  -  N° de l'invitation Amd.  No.  -  N° de la modif. Buyer ID  -  Id de l'acheteur 
T8080-230074 001 Trevor Hardman 
 

Document Number: 17481634 Version: 12 Page 3 of - de 7 

4. L'entrepreneur NE DOIT PAS utiliser ses propres systèmes informatiques pour traiter, produire ou 
entreposer électroniquement des renseignements ou des données au niveau PROTÉGÉ tant que 
le PSC, TPSGC ne lui en aura pas donné l'autorisation par écrit.  Lorsque cette autorisation aura 
été délivrée, ces tâches pourront être exécutées au niveau PROTÉGÉ B. 

 
5. Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité NE doivent PAS 

être attribués sans l'autorisation écrite préalable du PSC, TPSGC. 
 
6. L'entrepreneur doit se conformer aux dispositions des documents suivants : 
 
 a)         de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de sécurité (s’il y 

a lieu), reproduite ci-joint; 
 b) du Manuel de la sécurité des contrats (dernière édition). 

 
1.3 Ajouter la SRCL suivante : 
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TOUS LES AUTRES TERMES ET CONDITIONS DEMEURENT LES MÊMES. 
 
 
 


